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Présents : Hélène BERTIN, André BOUTOT, Guy-Noël CHEVALLIER, Jocelyne COGNET, 

Roger DREURE, Joëlle GUILLAUMIN, Didier LEVIEUX, Jean-Pierre LUBIERE, Arnaud 

MAISONNEUVE, Roger MALBEC, Xavier NYFFENEGGER,  Sébastien PINEAU, Annie 

WEGRZYN 

ABSENTES  EXCUSEES  : Ghislaine DAAS, Elisabeth GOUGAT. 

ORDRE DU JOUR : 

 Approbation du P.V. du  24/06/2024 ; 

 Les finales CDC – Achat récompenses ; 

 Délégations du CD03 pour CRC 2024 ; 

 Point sur les réunions de Secteurs, Dates AG des clubs ; 

 Calendrier 2025 ; 

 Préparation Congrès départemental ; Appel à candidature ; 

 Questions diverses. 

 

I – APPROBATION DU P.V.  du 24/06/2024 : 

 Le procès verbal de la réunion du 24 juin 2024 n’a pas fait l’objet d’observations, il est 

approuvé à l’unanimité des membres présents. 

II – LES FINALES CDC – ACHAT RECOMPENSES : 

  

L’achat des récompenses a été validé au fournisseur habituel pour les différentes finales 

mais pas confirmé pour l’instant en l’absence de clubs organisateurs sur le Secteur de Vichy à 

la date d’aujourd’hui. (Le club de BELLERIVE s’est positionné mais désaccord sur le prix des 

repas). 

Au vu de l’urgence à trouver des clubs, décision est prise de lancer un appel aux 3 

autres Secteurs. Une annexe au PV sera adressée aux clubs par Arnaud MAISONNEUVE. 

 

III – DELEGATIONS DU CD03 POUR CRC 2024 ; 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 23 AOUT 2024 



-  Concernant le CRC jeunes des 14 et 15 septembre, la Commission Jeunes enverra  un 

délégué pour représenter le CD03. 

IV - POINT SUR LES REUNIONS DE SECTEURS, DATES AG DES CLUBS : 

Pour rappel :  

- Réunion du Secteur Centre-Allier : Vendredi 4 Octobre 2024 – 18H30 à BAYET ;  

- Réunion du Secteur de Montluçon : Vendredi 11 Octobre 2024 – 18H30 au Club 

House du BCF MONTLUCON ; 

- Réunion du Secteur de Moulins : Vendredi 18 Octobre 2024  – 18H30 à la maison 

des sports de MOULINS ; 

- Réunion du Secteur de Vichy : Vendredi 25 Octobre 2024 – 18H30 – à BUSSET. 

 

Il sera rappelé que les AG des clubs doivent être faites au plus tard le 10 Novembre. 

Au moins un membre de chaque secteur assistera aux réunions des 3 autres. 

 
V -  CALENDRIER 2025 : 

 Eliminatoires et Championnat d’ALLIER 2025 :  

- Suite retour d’expérience 2024, suppression des éliminatoires chez les Féminines, mais 

maintien du début de la compétition le samedi après-midi en poules. Suite de la compétition le 

dimanche matin. 

- Chez les hommes : Maintien qualificatifs par poule et par secteur le samedi après-midi 

(nombre de qualifiés secteurs proportionnellement au nombre d’inscrits).  Reprise le dimanche 

matin en élimination directe (tirage intégral).  

Inscriptions closes 2 semaines avant chaque championnat. 

 

 Arnaud MAISONNEUVE propose de changer la formule du championnat des clubs 

vétéran et de supprimer les matchs retours en ne faisant que 7 journées (un seul lieu par 

poule). A la majorité des présents le changement est acté et le calendrier sera modifié en ce 

sens. 

 Concernant les concours régionaux du département, décision de les protéger et de ne 

pas faire de concours dans le même secteur le même jour. 

 

VI - PREPARATION CONGRES DEPARTEMENTAL ; APPEL A CANDIDATURE : 

Contact est pris avec Joël GOVIGNON, secrétaire du club de BOURBON PETANQUE 

pour les devis des traiteurs. 

Un mail vient d’être  adressé à tous les clubs du Département, ainsi qu’un message sur 

le site du CD03, rappelant la date butoir du 16 octobre 2024 pour la réception des candidatures 

par  courrier postal suivi au Comité. 

Contact sera pris avec les membres de la Commission électorale. 

VII : QUESTIONS DIVERSES : 
 

 Confirmation annulation CDC Provençal 2024. 
 

 Indemnité Coupe de France 2023/2024 au Club de BELLERIVE pour son parcours en 
coupe de France : à l’unanimité des présents, versement d’une indemnité exceptionnelle 
de 500 €. 
 

 Pas de nouvelles du Conseil Départemental concernant la vente de la Maison des 
sports. 
 



 Suite à des parutions dans la presse, des concours « pour les curistes » catégorisés 
« sauvages » sont organisés par la municipalité de NERIS-LES-BAINS mais sous l’égide 
du club de NERIS PETANQUE, affilié à la FFPJP et « sanctionnables » par la 
Commission de Discipline.  A l’unanimité des présents, un courrier d’avertissement sera 
adressé à ce club. Un rappel sera fait à tous les clubs affiliés. 
 

 Roger MALBEC informe que l’organisation du Congrès Régional prévu à  VICHY les 13 
et 14 décembre prochain n’est toujours pas arrêtée (Problématique d’hébergement et  
restauration sur un même site). 
 

 Hélène BERTIN a envoyé les dossiers de demande d’habilitation pour les formations 
Tronc commun, BF1, arbitrage, elle est en attente du calendrier national 2025. 
 

 Un contact a été pris auprès de Roger MALBEC par la commune de SAINT-DIDIER EN 
DONJON pour la création éventuelle d’un nouveau club. 

 
 
La séance est levée à 20H. 
 
 
La Secrétaire du Comité                       Roger MALBEC, Président 
Annie WEGRZYN                        du Comité Départemental de l’Allier. 

                               


